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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Famille et de l'Aide
sociale a procédé au cours de ses réunions du
24 avtil et du 21 mai 1986 à l'examen de la
proposition de décret généralisant la réduction
des tarifs pour permettre aux membres de fa-
milles nombreuses l'accès des manifestations
culturelles (1).

A l'ouverture de la première réunion, les
auteurs de la proposition présentent celle-ci et
rappellent les objectifs visés. M. Lagasse précise
que la proposition s'inscrit bien dans le cadre
des compétences des Communautés: il s'agit en
effet d'une forme d'aide et d'assistance aux fa-
milles, conformément à l'article 5, § 1, section II,
de la loi spéciale d'août 1980. Cette aide est
octroyée dans le cadre de la politique cultu-
relle visée par l'article 4, 4'\ de la même loi.
S'il existe déjà diverses mesures facilitant
l'accès des familles ayant des enfants à charge
à diverses manifestations de caractère cultu-
rel, ces mesures restent disparates. L'objet de
la proposition de décret est d'en généraliser le
principe pour toutes les institutions créées par
Ja Communauté française ou subsidiées par elle
afin de favoriser réellement l'accès des familles
nombreuses à la vie culturelle.

Sans avoir eu la possibilité d'évaluer les
charges impliquées par la proposition de décret,
l'auteur estime qu'elles ne devraient pas être
considérables.

Mme Spaak fait part d'un sentiment géné-
rai selon lequel beaucoup de familles n'assistent
pas aux manifestations cultnreIles pour la simple
raison qu'y aller à 4 ou 5 coûte beaucoup trop
cher. Si l'on tient compte des prix pratiqués par
certaines expositions de prestige par exemple,
il faut se rendre compte que multiplier le prix
d'entrée par 4 ou 5 n'est pas à la portée de la
majorité des familles.

DISCUSSION GENERALE

Un commissaire demande si les auteurs en-
visagent n'importe quel type d'aide matérielle
de la Communauté aux institutions.

Ont parti,cipé aux trav,aux de la commission:
MM. G. Onkelinx (président), F. Antoine, Bataille,

Bondroit, Mmes Detaille, Goc1ina,che, MM. Jérôme,
Lenfant, Paque, Petitjean, Mme Spa.ak, MM. Taminiaux,
Tasset, TiJqui1n, Santkiin (r:apporteur).

Ont assils.ré aux travaux de :la .commission :
M. Lagasse, membre du Conseil; M. poulIet,

ministre .des Affaires sociales de la Communauté fran-
çaise; Mme Lenoir, représentant M. Ph. Monfils,
ministre-président de1'Exécutif de la Communauté fran-
çaise; Mme Dispaux, du cabinet de M. PoulIet,
minis.tredes Affaires so'ciaJes de hl Communauté fran-
çaise; Mme Desmarets, expert du groupe PS.; Mme Ga1-
lez, expert du groupe FDF/Ecolo.
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Un autre commissaire demande ce qu'on en-
tend par établissements subsidiés. D'autre part,
fait-on référence uniquement à des activités cul-
turelles proprement dites ou la proposition de
décret concerne-t-eIle également des établisse-
ments recevant des subsides au titre de la politi-
que sociale et qui organiseraient épisodique-
ment une exposition?

M. Lagasse rappelle que la proposition de
décret vise les institutions qui reçoivent des sub-
sides de la, Communauté française. Quant au
champ d'application du décret, il concerne les
différents domaines de la culture au sens de
l'article 4 de la loi spéciale d'août 1980. L'au-
teur propose que des explications complémen-
taires soient apportées lorsque débutera l'exa-
men des articles et notamment l'examen de l'ar-
ticle l~l'.

Un autre commissaire, tout en sc déclarant
d'accord avec l'objectif général de la proposi-
tion de décret, souligne que les institutions cul-
turelIcs sont souvent déficitaires et pense que
l'incidence financière des mesures envisagées
sera dès lors reportée sur la Communauté fran-
çaise par ie biais des subsides.

Mme Spaak souligne que le comportement
d'abstention de nombreuses familles qui ne peu-
vent supporter le prix plein exigé par les organi-
sateurs de manifestations culturelles entraîne
actuellement pour ceux-ci une importante perte
financière.

Un commissaire estime pour sa part qu'il
existe d'autres causes à cette abstention, prin~
cipalement en l'absence de formation suffisante
d'un grand nombre de personnes. L'intervenant
pense que ce manque de formation ne pourra
être amélioré par l'octroi de réduction.

Pour les auteurs, il s'agit là d'un autre pro-
blème qui ne peut être rencontré par la présente
proposition de décret.

Le ministre des Affaires sociales de la Com-
munauté française se déclare à priori favorable
à cette proposition de décret dont l'objectif est,
dit-il, excellent. Il conviendra cependant, déclare
Je ministre, d'aboutir rapidement à une estima-
tion suffisante de l'incidence budgétaire de la
proposition, incidence qui n'a pas été estimée
par les auteurs.

Le ministre rappelle d'autre part que tra-
ditionnellement la notion de famille nombreuse
commence à 3 enfants. Aussi, compte tenu de
l'insécurité actuelle quant à l'incidence finan-
cière de la proposition, le ministre propose que,
dans un premier temps, on limite le champ d'ap-
plication du décret aux familles de 3 enfants,
étant entenüu qu'il serait possible d'étendre
ultérieurement l'application du décret aux famil-
les de 2 enfants.



M. Lagasse se réjouit de l'accueil à priori
favorable rencontré par la proposition de décret
qui répond manifestement à un réel besoin des
familles. S'il est vrai qu'il faut davantage pré-
parer le public à accéder à la vie culturelle, ainsi
que l'a souligné un commissaire, il s'agit là d'un
autre problème et de toute manière la présente
proposition de décret pourrait, d'un point de
vue psychologique, inciter la populationà une
meilleure formation culturelle.

Un commissaire rappelle que la notion de
famille nombreuse commence à 3 enfants et
estime souhaitable de tenir compte de cette tra-
dition. Pour un autre commissaire, il existe
actuellement beaucoup plus de familles de 2 que
de 3 enfants et il est important d'encourager
l'accès de larges couches de la population à la
vie culturelle.

Pour le ministre, la population est habituée
à ce que les réductions pour famille nombreuse
commencent à 3 enfants. Le décret s'inscrirait
dès lors dans une certaine continuité et, dans
un premier temps, son application ainsi que les
mesures de contrt)le en seraient rendues plus
aisées.

Les difficultés financières que pourraient
rencontrer certaines institutions ayant été à nou-
veau évoquées, plusieurs commissaires pensent
que les institutions pourraient, dans certaines
circonstances, modifier leurs tarifs vers le haut
pour les autres catégories d'usagers.

Un commissaire souligne toutefois le danger
que pourrait représenter cette pratique. Un
exemple est donné: soit des entrées à 100 francs;
si l'institution culturelle porte l'entrée à
150 francs et accorde 50 p.c. de réduction aux
familles nombreuses, il n'y aura en fait aucun
avantage pour celles-ci.

Un autre commissaire estime que les insti-
tutions culturelles disposent d'autres instruments
que la tarification, telle la vente de catalogues.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1"'

Plusieurs commissaires souhaitent recevoir
des précisions quant aux institutions visées. Un
commissaire présente un cas concret: une mai-
son de la culture subsidiée par la Communauté
française met ses locaux à la disposition d'une
association pour l'organisation d'activités cul-
turelles. Cette dernière, qui bénéficie de certai-
nes facilités devra-t-elle accorder une réduc-
tion?

M. Lagasse rappelle que le texte proposé
s'applique aux institutions qui « organisent ) des
activités culturelles. Selon l'auteur, il faut distin-
guer le cas où le centre culturel de tel endroit et

telle organisation organisent ensemble une ma-
nifestation; dans ce cas, on pourrait parler de
co-organisation, mais si le centre culturel se
limite à mettre des locaux à la disposition d'as-
sociations, il n'y a pas de co-organisation et le
décret ne devrait dès lors pas s'appliquer.

Le ministre des Affaires sociales insiste pour
que le texte du décret précise clairement que
sont visées les institutions subsidiées directe-
ment par la Communauté française. En effet,
si l'obligation d'a.ccorder des réductions rejail-
lissait sur les institutions qui utilisent les équi-
pements des centres culturels, on pourrait crain-
dre que ces associations évitent à l'avenir d'utili-
ser ces équipements.

Un autre commissaire propose l'exemple
d'entreprises privées, tel Walibi ou encore une
société d'exploitation touristique d'un réseau de
chemins de fer. Ces entreprises sont-elles visées
par le décret? L'intervenant souligne le danger
de créer de nouvelles contraintes pour les socié-
tés privées déjà trop lourdement taxées. Multi-
plier encore les contraintes aboutirait, ajoute ce
commissaire, à déséquilibrer le budget de ces
entreprises privées, ce qui se solderait par des
pertes d'emploi.

M. Lagasse rappelle que seules sont visées
les institutions qui reçoivent des subsides de la
Communauté française. Un établissement qui
n'en reçoit pas échappe dès lors au champ d'ap-
plication du décret.

Un commissaire demande des
quant au champ des activités visées
ele 4 de la loi spéciale d'août 1980.

Le président de la commission ayant donné
lecture de ce texte, l'intervenant souligne l'éten-
due des activités ainsi visées puisque l'article 4
fait référence non seulement aux activités cul-
turelles au sens strict, mais aussi à toutes les
activités sportives.

précisions
par l'arti-

Le ministre des Affaires sociales demande
dès lors à l'auteur si le fait pour une institu-
tion d'avoir bénéficié de subsides à l'infrastruc-
ture implique que cette institution tombe né-
cessairement dans le champ d'application du dé-
cret. Beaucoup d'associations sportives seraient
dès lors visées par cette hypothèse.

M. Lagasse précise que, dans l'intention des
auteurs, seuls sont visés les subsides de fonc-
tionnement et non d'investissement.

Un commissaire évoque une autre hypo-
thèse: un club sportif, tel le Standard, reçoit
des subsides pour la construction de nouvelles
tribunes. Par ailleurs, ce même club reçoit des
subsides de fonctionnement de l'ADEPS pour
les activités des minimes scolaires. Le Standard
devrait-il dès lors accorder des réduction pour
l'organisation des matchs entre adultes?
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Pour répondre à cette observation, un com-
missaire propose que le décret précise que l'obli-
gation d'octroyer des réductions ne s'applique
que pour les activités pour lesquelles l'institu-
tions a reçu des subsides. Dans l'exemple évo-
qué, l'obligation pour le club sportif ne s'appli-
querait qu'à J'occasion des activités des jeunes
et non des adultes.

M. Lagasse propose une nouvelle rédaction
de l'article 1er répondant aux observations des
commissaires: l'auteur propose de remplacer les
mots « ou qui sont subventionnés par elle» par
« à qui celle-ci octroie directement des subven-
tions de fonctionnement }).

Il est proposé d'ajouter un deuxième alinéa:
« lorsqu'une subvention est accordée pour une
manifestation culturelle déterminée, les réduc-
tions imposées par les articles suivants ne s'ap-
pliquent qu'à cette manifestation ».

Un commissaire faisant référence au type
d'activité concerné souhaite qu'on définisse
les activités culturelles visées par le décret.

Un autre commissaire propose qu'on limite
le champ d'application aux activités culturelles
qui se veulent sans but lucratif. Dans l'hypothèse
du Standard, il y a, estime l'intervenant, but
lucratif.

Un autre commissaire souligne que le Stan-
dard accorde pour sa part des réductions sur
production de la carte S, sans y être contraint.

M. Lagasse n'estime pas souhaitable de déli-
miter strictement les matières culturelles et esti-
me qne la référence à l'article 4 de la loi spéciale
est plus aisée. Il rappelle que selon l'amende-
ment déposé, lorsqu'une institution reçoit des
subsides pour certaines catégories d'activités
seulement, l'obligation d'accorder des réduc-
tions ne vise que ces activités et non l'ensemble
des manifestations organisées par cette institu-
tion.

Mis au voix, l'amendement déposé par les
auteurs à l'alinéa 1er, de même que l'amende-
ment visant à créer un deuxième alinéa sont
adoptés à l'un3.nimité des 8 membres présents.

L'ensemble de l'article 1" tel qu'amendé est
adopté à l'unanimité des 9 membres présents.

Article 2

Au cours de la discussion générale, le
ministre des Affaires sociales avait proposé que,
dans un premier temps, on réserve le bénéfice
des réductions aux familles de trois enfants. Jus-
qu'à présent en effet la notion de famiIJe nom-
breuse commence à trois enfants. Si les auteurs
de la proposition souhaitent maintenir la norme
de famille de deux enfants, le ministre déclare

..

qu'il demandera pour sa part à la commission
de suspendre provisoirement l'examen de la pro-
position afin que l'administration puisse pro-
poser une évaluation de l'incidence financière
de cette formation.

Par contre, si la commission accepte de re-
tenir provisoirement la norme de 3 enfants, il
pourrait être indiqué dans 1'3.fticle 5 que l'Exé-
cutif pourra décider d'élargir ultérieurement le
champ d'application du décret aux familles de
2 enfants.

Un commis~aire estime pour sa part que peu
de personnes seront en fait concernées par l'ap-
plication du décret du fait que tous les étudiants
disposent déjà de réductions sur base de la pro-
duction de leur carte d'étudiant. Il ne convient
dès lors pas, souligne ce commissaire, de s'effra-
yer de l'impact budgétaire de la proposition.

Un commissaire ayant souhaité connaître le
nombre de familles de 2 et de 3 enfants en Com-
munauté française, ces statistiques sont pré-
sentée~ 3.Ucours de la deuxièmc réunion et sont
annexées au présent rapport.

demande quels seront lesUn commissaire
moyens de contrôle.

Un représentant du ministre des Affaires
sociales rappelle que l'article 5 prévoit que les
modalités d'application et de contrôle seront
décidées par l'Exécutif. Comme mode de preuve,
il pourrait être fait usage de la carte de réduc-
tion sur les chemins de fer, celle-ci étant délivrée
aux familles de 3 enfants et plus.

Passant à l'examen du deuxième alinéa de
l'article 2, le représentant du ministre des Affai-
res sociales propose également de ne pas retenir
non plus, du moins actuellement, b disposition
selon laquelle l'enfant handicapé compterait
pour deux enfants pour l'application du décret.
Cette disposition Cil effet n'est pas prévue pour
l'octroi de la cute de réduction pour les tarifs
des chemins de fer ct son maintien complique-
rait dans j'immédiat les modalités d'application
du décret. D'autre part, le représentant du
ministre annonce une initiative prochaine du
ministre des Affaires sociales en faveur de l'accès
des handicapés à la vie culturelle. Il s'agirait
de créer pour tous les h3.ndicapés une carte H
an3.logue à la carte S. Tous les handicapés pour-
raient bénéficier de cette carte H, quel que soit
leur LIge ou leur appartenance à une famille, ce
qui n'est pas prévu dans la présente proposition
de décret qui n'envisage que l'hypothèse de l'en-
fant handicapé.

M. Lagasse déclare se ra]Jicr ,'lIa suppression
de l'alinéa 2 de J'article 2 dans la mesure oÙ une
initiative générale sera adoptée très prochaine-
ment par l'Exécutif en faveur de l'accès de tous
les handicapés à la vie culturelle.



Un commissaire évoque cependant la situa-
tion des frères et sœurs des enfants handicapés.
En effet, génér:!lcmel1t le fait d'avoir un enfant
handicapé dans nne famille coÜte beaucoup plus
cher et il serait dès lors logique de tenir compte
de cet élément pour assimiler l'enfant handicapé
à deux enfants.

Le représentant du ministre rappelle que
l'initiative projetée vise il faire bénéficier tous
les handicapés des divers avantages dans le do-
maine de la vie culturcJle tout au long de leur
vie et même en dehors de tous liens familiaux',
l'objectif serait dès lors légèrement différent de
celui qui est visé par la présente proposition de
déuet.

Un amendement, déposé par M. ].-B. Del-
haye, a également pour objet d'élargir le chJmp
d'application du décret quant aux personnes
concernées: il vise en effet à faire bénéficier
des réductions tarifaires, nOll seulement les fa-
milles nombrenses mais egalement les personnes
âgées de 60 ans et plus et les handicapés.

Deux commissaires font valoir que, dans
cette perspective, on ne voit pas pourquoi il ne
faudrait pas également envisager l'octroi de ré-
duction pour ]es jeunes chômeurs ou encore
d'autres categories sociales en difficulté.

Après un brge débat qui a eu lieu au cours
de la première réunion, la commission, tout en
restant attentive aux besoins specifiques des per-
sonnes âgées et handicapées et en ne contestant
aucunement le bien-fondé de l'amendement de
M. Dclhaye, souhaite que la proposition de
M. Delhaye prenne plutôt la forme d'une pro-
position de décret distincte qui serait examinl'e
séparément plutôt que d'un amendement à la
présente propo~;ition de décret. La commission
dans son ensemble souhaite s'en tenir dans l'im-
médiat à l'objet précis de hl présente proposi-
tion qui rentre dJns le cadre de la politique
familiale.

Plusieurs commissaires font du reste valoir
qu'à la demande du ministre des Affaires socia-
les la commission marque son accord pour li-
miter dans l'immédi:1t le bénéfice des réductions
aux fClmil1esde 3 ph1tôt que de 2 enfants. Ces
commissaires acceptent cette limitation compte
tenu du fair Gue l'impact budgétaire de la pro-
position de dr:'cret ne peut encore être apprécié.
Les intervenants souhaitent tOlltefois vivement
que l'administration procède dans le meilleur
délai à une éV<11uatio~.-le l'impact de la pro-
position de décret tclle qu'elle sera adoptée. De
même ces commissaires souhnitent Gu'il sott
procédé à llne évaluation de la particip;tinll des
personnes ~gées ?t 1:1vic culturel1e depuis l'in-
troduction de !a C<lrte S.

Au cours de la deuxième réunion, le débat
relatif à !'8mendement de M. Delhaye est ré-
ouvert, un commissaire estimant qu'il ne con-

vient pas de pratiquer une différence au point
de vue de l'accés à 10 vie cultureUe entre les
familles nombreuses et les personnes âgées ou
handicapées. Ce commissaire fait valoir que
beaucoup de personnes âgées n'assistent pas aux
"pectJclcs culturels parce qu'ils sont trop chers
pour eUes. Une extension de l'application du dé-
cret aux personnes f:gées aurait pour effet, estiw
me ce coml11issaire~ d'accroître la clientèle des
institutions culturelles.

Un échange de vues a lieu sur les avantages
ct les inconvénients d'utilisation de la carte S.
Selon ce système, des réductions pour person-
nes A.gées.sont octroyées par des institutions
cl11turel1es mais sur base volontariste unique-
ment; elles ne sont )Jas imposées par décret. Le
champ d'application quant aux activités cultu-
relles concern{cs est plus étendu puisque des
réductions sont accordées par certains cinémas
et certains clubs sportifs en dehors de toute con-
~r<lintc. Par contre, dans la présente proposition
de décret, seules sont visées les activités orga-
nisées ou subsidiées directement par la Com-
munauté française.

Avant qu'il soit procédé au vote sur l'arti-
cle 2, M. Lagasse "'1'pel1e qu'il y a eu un large
consensus au cours de la première réunion pour
en revenir à la famme de trois enfants, dans un
premier temps, pan:e que J'impact budgétaire
de la preposition de décret étnit difficile à appré-
cie:\ d'Fne part) et en rai::;on des difficultés tech-
niqnes portant sur les mesures de contrôle
d'autre part. Les ;l1.;teur-; de 1:1proposition de
décret ont dès lors :lccepté de sc rallier à cette
conception, pour des faisons de pragmatisme)
afin d'aboutir à 1111résultat tangible dans les
meilleurs délais.

Les auteurs demandent cependant au minis-
trc de procéder à une étude des charges finan-
cières en vue d'une ehlension aussi rapide que
possible aux f;1.millesde trois enfants. De même.
1\1. Lagdsse marque son accord pour le retrait
du deuxième l1in~a, pour autant que le 1l1inistre
des Affaires ~0ciales prenne des disrositions
PQur permettre il to:1S les handicapés de bénéfi-
cier o'une GlrtC H :lnaloguc à la carte S dans
un avenir immédiat.

Mis 3U voix, J'amendement de 1\1. DeHu.ve
est reieré DJr 7 voix contre 1 et 2 abstention.:;.

.

L'amendement de M. Lagassc est adopté à
1'u1J:l.nimité des 10 membres présents.

Le deuxième alinéa est retiré par les auteurs.
Les c011lI11issJ.!resdcnundent au rapporteur de
hire ét.'1t dn ~ol1hair exprimé par l'ensemble de
la cornmission CHie soit instaurée une carte H
:l1lalogL1c,1 Le cl~te S d31ls un avenir immédiat.

L'article 2 te! qu'amendé est adopté à l'una-
nimité des 10 membres présents.
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Article 3

Un commissaire évoque une difficulté qui
pourrait survenir en raison d'une éventuelle ap-
plication de la législation sur les prix aux cas
prévus par la proposition de décret. Un exemple
est donné: une institution accorde dans un pre-
mier temps 40 p.c. de réduction, puis se ravise
et désire n'accorder que 30 p.c. Cette décision
entraîne une augmentation de tarif; celle-ci cst-
elle conforme à la législation sur les prix?

L'intervenantpense que dans cette hypothèse
l'institution devrait se soumettre à certains ac-
cords et démarches à accomplir pour pouvoir
procéder à cette augmentation de prix.

Plusieurs commissaires estiment cependant
que ces dispositions ne s'appliquent que dans le
domaine commercial et non en matière cultu-
relle; cela ne devrait dès lors pas entraîner de
difficulté pour des organismes culturels qui sou-
haiteraient modifier leur tarif.

M. Lagasse rappelle que le deuxième alinéa
de J'article 3 vise à rencontrer l'hypothèse où
J'institution culturelle en cause a fixé un prix
très bas pour tous les usagers; dans ce cas l'in~
stitution ne dcvra pas procéder à des réductions
pour les familles nombreuses. Le décret fixe ce
principe et laisse à J'Exécutif le soin d'apporter
la précision sur le montant au-dessous duquel la
réduction ne sera pas imposée.

Le ministre des Affaires sociales rappelle
qu'il n'appartient pas à l'Exécutif de fixer des
dr?its d'entrée, sauf quand lui-même est gestion-
naire.

Pour éviter tout malentendu quant au rôle
de l'Exécutif, M. Lagasse propose un nouveau
libellé du deuxième alinéa par voie d'amende-
ment.

L'amendement déposé par l'auteur, de même
que l'article 3, tels qu'amendés sont adoptés à
l'unanimité des 10 membres présents.

Article 4

Un commissaire s'étonne qu'on limite le bé-
néfice des réductions aux enfants âgés de 21 ans
alors que des allocations familiales penvent être
octroyées jusqu'à 25 ans en cas d'études.

Pour des raisons pratiques, le ministre des
Affaires sociales estime préférable de choisir le
terme de 21 ans qui est également adopté dans
le cas des réductions pour chemin de fer.
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Un commissaire estime que la limitation à
21 ans ne devrait pas s'appliquer dans le cas
d'un enfant handicapé.

M. Lagasse dépose un amendement dans ce
sens. Celui-ci de même que l'alinéa IfJr tel
qu'amendé sont adoptés à l'unanimité des 9
membres présents.

L'alinéa. 2 est adopté à l'unanimité des 9
11Jembresprésents.

L'amendement de M. Delhaye portant créa-
tion d'un troisième alinéa ainsi libellé: «elle
e"t également accordée à vie aux personnes
âgées de 60 ans et plus et aux handicapés », est
rejeté par 7 voix contre 1 et 2 abstentions.

L'article 4 tel qu'amendé est adopté à l'una-
nimité des 9 membres présents.

Article 5

M. Lagasse dépose un amendement: celui-
ci prévoit que l'Exécutif pourra décider à l'ave-
nir d'étendre le bénéfice de la présente proposi-
tion de décret aux familles de 2 enfants.

Cet amendement, de même que l'article 5
tel qu'amendé, sont adoptés à l'unanimité des
9 membres présents.

Article 6

J\1. Lagasse propose de fixer l'entrée en vi-
gueur du décret à la date du 1" juillet prochain,
cstim;lIlt que J'entrée en vigueur du décret ne
doit pas dépendre de celle des arrêtés d'applica-
tion.

L'amendement de M. Lagasse modifiant le
libellé de l'article 6 est adopté à l'unanimité des
9 membres présents.

L'ensemble de la proposition de décret tel
qu'amendé est adopté à l'unanimité des 9 mem-
bres présents.

La commission fait confiance au président
et au rapporteur pour l'élaboration du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,

]. SANTKIN. G. ONKELINX.



TEXTE ADOPTE PAR

ARTICLE 1"

Le présent décret s'applique aux institutions,
associations et entreprises organisant, régulière-
ment ou occasionnellement, des expositions,
spectacles1 visites de sites touristiques ou toute
autre manifestation de caractère culturel au sens
de l'article 4 de la loi spéciale du 8 août 1980
sur les réformes institutionnelles, qui sont gérées
ou organisées par la Communauté ou à qui cel-
le-ci octroie directement des subventions de
fonctionnement.

Lorqu'une subvention est accordée pour une
manifestation culturelle déterminée, Jes réduc-
tions imposées par les articles suivants ne s'ap-
pliquent qu'à cette manifestation.

ART. 2

Les institutions mentionnées à l'article l{>r

sont tenues d'accorder une réduction tarifaire
aux membres de familles ayant à charge trois
enfants.

ART. 3

La taux de réduction est de 30 p.c. au moins.

LA COMMISSION

L'obligation d'accorder cette réduction ne
s'applique pas lorsque le droit d'entrée à tarif
plein est inférieur à un montant qui est fixé par
l'Exécutif.

ART. 4

La réduction tarifaire est accordée à tous les
enfants qui font partie du ménage et dont l'âge
ne dépasse pas 21 ans. Cette limite de 21 ans
ne s'applique pas à ceux qui souffrent d'un han-
dicap de 66 p.c. ou plus et qui sont à charge
du ménage.

Elle est accordée à vie aux parents d'une fa-
mil1e qui a rempli à un moment donné les con-
ditions de l'article 2.

ART. 5

L'Exécutif arrête les modalités d'application
et de contr6le. Il peut étendre les réductions
aux famil1es ayant à charge 2 enfants.

ART. 6

Le présent décret entre en vigueur le 1"' juil-
let 1986.
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ANNEXES

Amendements déposés par M. Lagasse et Mme Spaak

ARTICLE let'

Remplacer les mots «ou qui sont subven-
tionnés par elle» par «à qui celle-ci octroie
directement des subventions de fonctionne-
ment ».

Ajouter un deuxième alinéa :

« Lorsqu'une subvention est accordée pour
une manifestatIOn culturelle déterminée, les ré-
ductions imposées par les articles suivants ne
s'appliquent qu'à cette manifestation. »

ART. 2

Alinéa premier: remplacer « deux enfants
par « trois enfants j:>.

ART. 3

Remplacer l'alinéa 2 par le texte suivant:
"l'obligation d'accorder cette réduction ne

s'applique pas lorsque le droit d'entrée à tarif
plein est inférieur à un montant qui est fixé par
J'Exécutif ».

ART. 4

A1inéa premier, ajouter:

{(Cette limite de 21 ans ne s'applique pas à
ceux qui souffrent d'un handicap de 66 p.c. ou
plus et qui sont à charges du ménage. »

ART. 5

,Ajouter: ({ Il peut étendre les réductions
aux famiIJes ayant à charge 2 enfants. »

ART. 6

Remplacer « 1er mars » par « 1er juillet ».

Amendements déposés par M. J.-B. Delhaye

Intitulé de la proposition

Modifier J'intirulé comme suit:

« Proposition de décret généralisant ]es
réductions de tarifs pour permettre aux mem-
bres des familles nombreuses, aux personnes
âgées de 60 ans et plus et aux handicapés
l'accès aux manifestations culturelles. ».

Justification

Cette modification est corrélative à celle
qui est proposée à l'article 2.

ART. 2

Remplacer le premier alinéa par ce qui suit:

« Les institutions mentionnées à l'article 1er
sont tenues d'accorder une réduction tarifaire
aux membres de familles ayant à charge deux
enfants, aux personnes âgées de 60 ans et plus
et aux handicapés. »

Justification

1. Vieillir n'est pas seulement une question
d'âge. Le vieilJissement humain est aussi condi-
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donné par des réalités psychologiques, sociales
et économiques.

De nombreux gérontologucs et psycho-socio~
logues s'accordent à dire que l'isolement est
trop souvent le lot de nos aînés.

2. De nombreuses associations pour handi-
capés physiques et mentaLlx plaident en faveur
d\me meilleure intégration des handicapés au
sein de la société.

3. Aussi importe-t-il
barrières psychologiques,
cières, d'ajouter de la vie

de lever toutes les
mJtérielles et finan-
aux années.

4. Suivant l'article 59bis, § 2bis, de la
Constirution et l'article 5 de la loi spéciale de
réformes institutionnelles, la politique des han-
diçapés et la politique du troisième <lgereIèvent
de chaque Communauté.

ART. 4

,Ajouter un nouvel alinéa ainsi libeIJé :
« Elle est également accordée à vie aux per~

sonnes âgées de 60 ans et plus et aux handi-
capés. ),

Justification

Voir article 2.



Couples avec 3 enfant-sct plus 25 137

Pères avec 3 enfants et plus 686

:\lères avec 3enfanrs et plus 3449

T oraux 29272

Couples avec 2 enfants 38642

Pères avec 2 enfants 1605

Mères avec 2 enfants 7664

Totaux 47911

Nombre de familles de deux et de trois enfants
en Communauté française

et plus

Rég. brux. Rég. wal.

105 058

2472

10961

118 491

156877

4131

1837ü

179378

39.714- E. G. 9


